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Introduction 

Le Comité directeur de la prospérité a été créé en octobre 1991 dans le but • 

de consulter les Canadiens et de préparer un plan d'action. Le comité, composé de 
20 femmes et hommes provenant de divers milieux de partout au pays, a supervisé 
un processus visant à faire participer des Canadiens à l'échelle locale par 
l'entremise de groupes dirigés par l'industrie et par des activités nationales. Le but 
premier de ces consultations était d'élaborer un consensus national concernant les 
actions requises dans les secteurs public et privé, en vue d'obtenir le genre 
d'économie qui permettra aux Canadiennes et aux Canadiens de maintenir le niveau 
de vie et la qualité de vie qu'ils désirent à l'approche du XXI' siècle. 

En octobre 1992, le Comité a présenté aux citoyennes et citoyens du pays 
son rapport intitulé Innover pour  l'avenir : lin plan d'action pour la prospérité du 
Canada. Ce rapport examinait l'économie canadienne dans son ensemble, de la 
même manière que les Canadiennes et les Canadiens l'envisagent. La prospérité 
du Canada doit passer par l'investissement, la productivité, la compétitivité, la 
formation et la technologie. Le rapport fait des recommandations sur ces questions 
et sui les moyens d'instaurer une culture du savoir et de faire en sorte que tous 
aient l'occasion de participer à la prospérité du pays. Ces facteurs sont essentiels 
au développement d'une économie solide qui répond aux besoins des Canadiens. 

Le rapport du Comité contient 54 recommandations visant l'élaboration 
d'une société à la fois innovatrice, intégrée et qui valorise l'apprentissage pendant 
toute la vie. Les recommandations concernent tous les Canadiens, qu'ils se 
trouvent au gouvernement, dans les entreprises, les syndicats, le système 
d'éducation et les communautés. L'évidence est incontournable : tous les 
intervenants devront agir pour changer les choses et le plan d'action décrit cette 
voie d'avenir. 

Plusieurs autres organismes et gouvernements provinciaux ont entrepris des 
consultations semblables et les résultats indiquent qu'un consensus se développe. 
En fait, plusieurs personnes ont été étonnées de constater la similitude entre la 
plupart des conclusions; ce résultat ne devrait pas surprendre, étant donné que 
dans la plupart des cas, il s'agissait de permettre à divers Canadiens de s'exprimer 
sur une base individuelle. Ces résultats suggèrent des actions complémentaires 
engageant plusieurs intervenants et la possibilité d'une réelle amélioration de notre 
perspective économique et sociale. 

Ce rapport résume les étapes du gouvernement fédéral franchies à ce jour 
suite aux 54 recommandations du plan d'action. Chacune des actions proposées 
ainsi que les principaux intervenants y sont présentés, tel que dans le plan 
d'action; on y trouve ensuite une description des progrès accomplis. De plus, le 
rapport d'étape présente un aperçu général des réponses fournies jusqu'à 



maintenant aux rapports descriptifs des consultations individuelles de représentants 
. 	de divers secteurs industriels. 

Ce rapport d'étape ne met pas fin au processus, il ne représente qu'un 
début. Parmi d'autres messages importants, le plan d'action communiquait la 
nécessité de voir tous les intervenants travailler ensemble afin d'obtenir les 
meilleurs résultats. C'est de cette manière que le plan d'action devrait être mis en 
œuvre. Le gouvernement fédéral veut travailler avec d'autres intervenants dans les 
domaines où la responsabilité peut être partagée. 

- 	r 
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Création de l'Institut national de la qualité 

Proposition 

Créer un institut national de la qualité afin d'élever les entreprises du 
secteur privé et les organismes du secteur public au rang de chefs de 
file mondiaux en matière de qualité. L'Institut jouerait un rôle 
d'orientation à l'échelle nationale, encouragerait l'établissement de 
réseaux et de programmes d'information sur la qualité, et viserait à 
l'harmonisation nationale et internationale des normes selon des 
principes misant sur la qualité. 

Principaux intervenants 

Les entreprises, les travailleurs, les éducateurs, les collectivités, les 
groupes d'intérêts spéciaux, les associations de consommateurs et de 
commerce au détail et les médias. 

Progrès accomplis 

Un consortium du secteur privé a lancé l'Initiative nationale de la 
qualité, qui comprend l'Institut national de la qualité (INQ) et le Réseau 
national de la qualité (RNO.). Dans le cadre de cette initiative 
quinquennale, le gouvernement fédéral fournira 19,3 millions de 
dollars d'aide, les partenaires du secteur privé en fournissant autant, 
pour la création et le fonctionnement de l'INQ et du RNG. Le RNQ 
comprend à l'heure actuelle 16 membres. 

Le conseil de l'INQ tiendra sa première réunion officielle le 4 juin 
1993. M. Gedas Sakus, président de Northern Telecom Canada 
limitée, a été nommé président du conseil. 

Ces nouveaux mécanismes joueront un rôle essentiel en offrant de 
l'information, des possibilités de réseaux, des cours de formation et de 
la recherche en matière de pratiques de qualité au Canada pour les 
entreprises, l'industrie et les gouvernements. Tous les intervenants 
doivent chercher dès maintenant à intégrer une approche visant la 
qualité au sein de leur organisme et dans toutes leurs activités 
économiques. 



Aider les consommateurs à devenir plus exigeants 
et judicieux 

Proposition 

Préparer et mettre én oeuvre des programmes d'éducation des 
consommateurs. Donner dans les écoles primaires un enseignement 
de base sur la façon de devenir un consommateur responsable et 
exigeant, et poursuivre l'enseignement dans les écoles secondaires et 
aux niveaux supérieurs. Établir aussi des liens constructifs entre les 
consommateurs et le milieu des affaires, afin d'en arriver à une 
meilleure compréhension des objectifs, des.besoins et dés 
préoccupations de chacun. 

Principaux intervenants 

Les associations de consommateurs, les associations d'affaires, le 
milieu de l'enseignement et les gouvernements. 

Progrès accomplis 

Les mesures gouvernementales ne réprésentent qu'une partie de la 
solution. Les consommateurs sont tenus de prendre des décisions 
éclairées et judicieuses en regard de la qualité des produits et des 
services. Les consommateurs exigeants stimulent la concurrence, 
poussent les entreprises à innover et améliorent la qualité des biens 
et des services. 

• Un programme d'éducation des consommateurs, intitulé Projet monde 
réel, a été élaboré par les provinces afin d'enseigner aux adolescents 
inscrits aux niveaux supérieurs du secondaire à fonctionner dans notre 
monde. Le programme a été lancé en Saskatchewan et au Manitoba. 
Une plus grande utilisation de ce matériel pédagogique aidera 'à.  
perfectionner les connaissances des consommateurs. 

L'éducation ne se limite pas aux salles dé clasSe. Plusieurs ministères, 
ainsi que des entreprises, proposent des programmes d'information 
visant à rendre les consommateurs plus aptes à. prendre des décisions 
éclairées au sujet des produits et 'des services. 



D'autres possibilités de formation à l'extérieur du système scolaire 
sont à l'étude dans le plan d'action du Cadre de politique en matière 
de consommation, y compris un programme d'éducation surie crédit 
établi en vertu d'un partenariat fédéral-provincial-industriel. 



Contrôler les dépenses des gouvernements 

• Proposition 

Réduire les déficits de tous les gouvernements par des coupures 
budgétaires plutôt que par des hausses de taxes; évaluer les nouveaux 
programmes selon leurs avantages nets à long terme, et les financer 
en réduisant d'autres dépenses. Créer un organisme ou un mécanisme 

• fédéral-provincial pour harmoniser les politiques fiscales. 

•• Principaux intervenants 

Les premiers ministres, en consultation avec le milieu des affaires, les 
travailleurs, les associations de consommateurs et le milieu 
enseignant. 

Progrès accomplis 

Depuis 1984-1985, le gouvernement fédéral a toujours poursuivi une 
stratégie de réduction du déficit. Récemment, les effets combinés des 
mesures adoptées dans l'Exposé économique de décembre 1992 et le 
budget d'avril 1993, réduisent les dépenses du gouvernement fédéral 
d'un montant cumulé de 30,7 milliards de dollars au cours de la 
période quinquennale de 1993-1994 à 1997-1998. Ces mesures 
comprennent des réductions aux subventions et aux contributions 
ainsi qu'aux budgets de fonctionnement des ministères; elles réduisent 
la croissance des dépenses en matière de défense et d'aide 
internationale. 

Certains gouvernements provinciaux ont récemment adopté des 
budgets qui réduisent les déficits et les dépenses. 

Tous les gouvernements doivent poursuivre leurs efforts afin de 
réduire les déficits budgétaires. Ils doivent accorder la priorité à une 
meilleure coordination des politiques fédérales et provinciales en 
matière fiscale et financière. 	 • 

Un mécanisme de consultation fédéral-provincial a été institué; les 
ministres des Finances se rencontrent deux fois par année pour 
discuter de la coordination des politiques fiscales et financières. Les 
30 et 31 mai 1993, ils se réuniront pour trouver ensemble des  • 
solutions réalistes aux problèmes du déficit et de la dette. 
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4. Etude indépendante des politiques fiscales 
et budgétaires 

Proposition 

Surveiller et soumettre des rapports sur les politiques fiscales des 
gouvernements fédéral et provinciaux afin d'évaluer leur degré 
d'uniformité par rapport aux objectifs fixés et leur influence sur 
l'économie. Examiner les répercussions des impôts fédéraux, 
provinciaux et municipaux sur la compétitivité du Canada. 

• 	Principaux intervenants 

Le Conseil de la prospérité (voir Proposition 54). 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral est clairement d'avis que les répercussfons 
des politiques fiscales sur la compétitivité de l'économie canadienne 
sont un important élément stratégique. Une vaste gamme d'initiatives 
fiscales récentes sont issues de cette volonté de faire en sorte que le 
système fiscal canadien demeure compétitif au plan mondial. 

Dans le domaine de l'impôt des particuliers, les réformes adoptées 
depuis 1984 ont réduit de dix à trois les tranches d'imposition, réduit 
le taux marginal d'impôt le plus élevé et élargi l'assiette fiscale en 
éliminant les dispositions spéciales et en convertissant en crédits 
d'impôt les exernptions personnelles. 

L'assiette fiscale des sociétés a été élargie afin de permettre des taux 
d'imposition moins élevés. Le nouveau système est plus équitable, il 
engendre moins de distorsions et aide les entreprises canadiennes à 
rester compétitives. 

La taxe sur les produits et services (TPS) a remplacé la taxe sur les 
ventes des fabricants, qui était anticompétitive, ce qui a éliminé des 
distorsions majeures du système fiscal, en particulier celles qui 
désavantageaient les entreprises canadiennes exportatrices et les 
entreprises dont les produits font compétition aux importations. Il 
serait bon d'harmoniser encore davantage les taxes de ventes 
fédérales et provinciales. 
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Il existe déjà  un mécanisme indépendant efficace polir la surveillance  
des politiques fiscales des gouvernements fédéral et provinciaux. Les 
groupes de recherche, les universités, les banques et les institutions 
d'évaluation du crédit surveillent et évaluent les décisions fiscales 
canadiennes. Des organismes internationaux tels que l'Organisation de 
coopération et de développement économiques et le Fonds monétaire 
international surveillent aussi les politiques gouvernementales. 
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Évaluer l'influence du gouvernement 
sur la compétitivité 

• Proposition 

Utiliser les évaluations des répercussions sur la compétitivité et le 
budget réglementaire pour évaluer toutes les législations en vigueur 
ou proposées afin qu'elles offrent des avantages concrets pour 
l'économie et la compétitivité du Canada. 

• Principaux intervenants 

Chaque gouvernement, s'appuyant sur l'évaluation indépendante de 
rendement faite par le Conseil de la prospérité (voir Proposition 54). 

Progrès accomplis 

Des examens de tous les règlements du gouvernement fédéral et de 
leurs répercussions sur la compétitivité ont été entrepris dans le cadre 
du Budget de 1992. Plusieurs sont terminés et leurs recommandations 
sont mises en oeuvre. L'évaluation de plus de 700 règlements relevant 
de trois ministères a indiqué qu'un règlement sur quatre pouvait être 
éliminé, et qu'un plus petit nombre pouvait être modifiés de manière à 
réduire les frais encourus par le gouvernement ainsi que leurs effets 
sur les entreprises. L'extension de la portée du mécanisme d'examen 
des règlements pour qu'il englobe les provinces et l'élimination du 
recoupement et du double-emploi des règlements sont une priorité des 
négociations intergouvernementales qui ont cours sur le commerce 
intérieur. 

Le gouvernement fédéral a de plus annoncé dans 1.1 Expcisé économique 
de décembre 1992 que tous les règlements actuels et à venir seront 
évalués en fonction de leur compétitivité commerciale. Le processus 
est en voie d'élaboration, de perfectionnement et d'évaluation, en 
étroite collaboration avec des groupes représentant l'industrie. Cette 
dernière considère que l'examen est une importante occasion de 
participer à l'élaboration de règlements qui appuient les objectifs du 
gouvernement, sans Créer involontairement des barrières inutiles pour 
le Monde des affaires. 

Les examens des règlements et l'examen de compétitivité 
commerciale ne sont que deux éléments d'une vaste gamme 
d'initiatives du gouvernement fédéral visant à créer des règlements 
mieux adaptés aux circonstances et à rationaliser le système 
réglementaire. 
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Réduire les dépenses publiques 

• Proposition 

Établir un organisme ou un mécanisme fédéral-provincial visant à 
harmoniser et à coordonner les politiques en contrôlant les initiatives 
législatives, réglementaires et administratives, par l'adoption de 
critères nationaux ainsi que l'élimination du double-emploi et du 
recoupement des domaines de compétence. 

Revoir le nombre de ministères, d'institutions et de programmes 
gouvernementaux afin de rationaliser les activités et de réduire leur 
nombre. 

• Principaux intervenants 

Les premiers ministres, avec une évaluation indépendante du 
rendement par le Conseil de la prospérité (voir Proposition 54). 

If 	Progrès accomplis 

Les discussions fédérales-provinciales sur les barrières au commerce 
interprovincial examineront plusieurs de ces questions. 

Les gouvernements fédéral et provinciaux utiliseront des institutions et 
des mécanismes existants ou nouveaux pour évaluer et éliminer le 
double-emploi ainsi que le recoupement dans les programmes et les 
services, réduisant ainsi les coûts généraux des gouvernements. 

L'initiative du Centre des services aux entreprises du Canada a été 
adoptée dans le but de fournir, autant que possible, l'accès à des 
sources uniques d'information commerciale fédérale et provinciale 
dans au moins une grande agglomération de chaque province. 

• 

Par exemple, une source unique d'information gouvernementale sur les 
programmes commerciaux a été établie à Winnipeg, à titre de projet-
pilote. Cette collaboration regroupe les services de plusieurs ministères 
des gouvernements fédéral et provinciaux avec ceux d'organismes 
non gouvernementaux dans un réseau à la fine pointe de la 
technologie, qui accroîtra l'accès et les services proposés aux 
utilisateurs. D'autres centres ouvriront à Edmonton et à Halifax. Les 
entreprises recevront de meilleurs services et les gouvernements 
pourront réaliser des économies. 
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Un examen exhaustif des organismes gouvernementaux fédéraux a été 
complété et on envisagera adopter les recommandations qui en sont 
issues au moment opportun. 
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Éliminer les barrières au commerce interprovincial 

• Proposition 

Créer un marché commun canadien en accélérant l'élimination des 
barrières au mouvement des produits, des services, des capitaux et 
des personnes. 

• Principaux intervenants 

Les premiers ministres. 

Progrès accomplis 

En mars 1993, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
ont entrepris des négociations exhaustives visant à éliminer les 
barrières et les obstacles au commerce intérieur. Ce processus est 
supervisé par le Comité des ministres sur le commerce intérieur. 

Les négociations doivent se terminer et un accord global sur le 
commerce intérieur doit être adopté d'ici le 30 juin 1994. Les 
gouvernements doivent ratifier et commencer à mettre en oeuvre cet 
accord d'ici le 1 er  juillet 1995. 

La réussite de ce processus repose sur l'appui solide des entreprises 
et des consommateurs canadiens, qui doivent payer les coûts de 
ces barrières. 
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Apporter un soutien efficace à la technologie 

• Proposition 

Consolider les programmes publics de soutien à la technologie pour en 
faire des ensembles cohérents, facilement accessibles, répondant aux 
besoins de la clientèle et avec une valeur ajoutée évidente. Le 
Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) sert de modèle. 

Augmenter le nombre de conseillers en sciences et en technologie en 
poste à l'étranger et consolider leurs liens avec les programmes 
canadiens de technologie tels que le PARI. 

• Principaux intervenants 

Les ministères et les organismes fédéraux et provinciaux responsables 
des initiatives en matière de sciences et de technologie. 

Progrès accomplis 

Les composantes technologiques du Programme d'application des 
technologies de pointe dans le secteur manufacturier sont en voie 
d'être consolidées dans le PARI, afin de répondre à un plus vaste 
éventail de besoins concernant les entreprises. 

Le gouvernement fédéral, de concert avec les associations de 
l'industrie et les gouvernements provinciaux, renforce le réseau de 
Conseillers en technologie industrielle (CTI) du PARI. Cette initiative 
comprend un nouveau financement de 83,3 millions de dollars sur 
5 ans, afin d'accroître le nombre de Cil, qui passeront de 225 à 300, 
pour être en mesure d'accorder l'aide supplémentaire aux projets 
industriels, d'accroître les capacités d'échange international de 
technologie, et de fournir des fonds aux services de diagnostic 
industriel. 

Le gouvernement fédéral examine comment l'information scientifique 
et technologique internationale est recueillie et transmise à la clientèle, 
afin de créer un réseau plus solide et plus efficace de conseillers en 
sciences et technologie en poste à l'étranger. 

Le PARI fonctionne parce qu'il entretient des liens étroits avec les 
établissements de recherche provinciaux et les organismes du secteur 
privé. Le gouvernement fédéral espère que cette base puisse être 
développée en utilisant les ressources allouées au PARI. 
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9. Accroître le recours aux techniques de pointe 

• Proposition 

Rendre les taux d'amortissement au titre de la déduction pour 
amortissement pour les biens d'équipement et les techniques 
innovatrices les mieux éprouvées, y compris les brevets, les licences 
et les logiciels, compatibles avec leur court cycle de vie. 

• Principaux intervenants 

Le gouvernement fédéral, en consultation avec les principales 
associations d'affaires canadiennes. 

Progrès accomplis 

Tel qu'annoncé dans l'Exposé économique de décembre  1992, le 
gouvernement fédéral a réservé 400 millions de dollars sur 5 ans pour 
les changements prévus en matière d'aide à l'innovation industrielle. A 
la suite de consultations avec l'industrie, le budget fédéral de 1993 
annonçait des modifications au régime fiscal, qui seront incluses dans 
l'enveloppe de 400 millions de dollars destinée à ces améliorations. 
Ces changements fiscaux comprennent : 

la création d'une nouvelle catégorie de biens dans le régime fiscal 
pour l'équipement à amortissement rapide, tels que les ordinateurs; 

- la passation en charges plus rapide pour l'achat de brevets; 

- l'élimination de la retenue d'impôt sur les paiements sans lien de 
dépendance aux non-résidents pour l'utilisation d'information 
bievetée., 

Les autres gouvernements devront peut-être envisager, aussi des 
mesures relevant de leur compétence en vue d'instituer des initiatives 
complémentaires. 
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10. Mieux comprendre la technologie 

• Proposition 

Améliorer les compétences des gestionnaires et de la main-d'oeuvre à 
accepter, à acquérir et à utiliser efficacement les techniques les mieux 
éprouvées à la pointe du progrès, et accroître le nombre et la 
compétence des diplômés en ingénierie, en sciences et en technologie 
au Canada grâce aux initiatives suivantes : 

- préparer des cours en gestion des changements technologiques et 
en mise au point de produits; 

- augmenter l'accès à des stages en technologie et à des 
programmes coopératifs pour les étudiants en technologie, en 
ingénierie et en sciences; 

- augmenter l'accès aux programmes avancés d'alternances 
professionnelles destinés aux spécialistes et aux professeurs 
chevronnés. 

• Principaux intervenants 

Les entreprises, les syndicats, les associations commerciales et 
professionnelles, les universités et les collèges. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral a un rôle limité dans la mise en oeuvre de 
programmes précis. Le programme Bourses Canada encourage les 
étudiants à poursuivre des études en sciences, en ingénierie et dans 
les spécialités connexes. Le Réseau de centres d'excellence fait l'objet 
d'une mise à jour. Ce réseau contribue à l'amélioration de la formation 
technologique, dans un contexte qui met l'accent sur la recherche 
pratique et sur les partenariats des secteurs universitaires et 
commerciaux. 

Les associations industrielles pourraient se montrer plus actives dans 
leur quête d'information nationale et internationale sur les nouvelles 
techniques et dans leur soutien aux entreprises qui désirent renforcer 
leur capacité d'adopter et d'adapter la technologie. 

Les universités et collèges pourraient travailler plus étroitement avec 
l'industrie, afin d'accroître les compétences technologiques des 

15  



gestionnaires et de la, main-d'œuvre, le nombre et le calibre des 
ingénieurs, des scientifiques et des technologues. Cela pourrait être 
fait en préparant des cours de gestion des changements 
technologiques et de mise au point de produits, en augmentant le 
nombre de programmes d'alternances profeSsionnelleS et de 
programmes coopératifs pour les étudiants de 'deuxième cycle en 
technologie, en ingénierie et en sciences ainsi qui.en étendant la portée 
des programmes d'échanges professionnels. 
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11. Développement des connaissances 

Proposition 

Renforcer la protection de la propriété intellectuelle, y compris les 
marques de commerce, les droits d'auteur, les brevets et la création 
industrielle par : 

l'approbation plus rapide des brevets par un bureau indépendant; 

- la création d'un processus efficace et rapide pour le règlement hors 
cours et à moindre frais des différends; 

- la participation active du Canada aux négociations internationales 
visant à améliorer la protection de la propriété intellectuelle. 

Principaux intervenants 

Le gouvernement fédéral et des groupes du secteur privé. 

Progrès accomplis.  

Le Bureau canadien de la propriété intellectuelle a été établi comme 
agence exploitante spéciale et augmentera sa capacité d'examen des 
brevets. 

Puisque la recherche montre que le contentieux est lent, incertain et 
coûteux, le gouvernement fédéral étudie des mécanismes améliorés 
pour le règlement des litiges en matière de propriété intellectuelle. Le 
gouvernement fédéral va établir un groupe de travail composé de 
conseillers juridiques chevronnés et de représentants du monde des 
affaires et du gouvernement, qui aura pour mandat d'élaborer un 
ensemble de directives modèles pour le règlement moins coûteux et 
plus rapide des litiges en matière de propriété intellectuelle. 

Le gouvernement fédéral accroît aussi ses efforts par l'entremise de 
groupes internationaux (p. ex. l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle, le GATT et l'ALENA) afin de renforcer la protection de la 
propriété intellectuelle. 

De plus, le gouvernement fédéral fournit une aide de démarrage à 
l'Institut canadien de la propriété intellectuelle, un organisme privé qui 
encouragera l'avancement de ia recherche et de l'éducation en matière 
de propriété intellectuelle. 
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12. Créer, une autoroute électronique nationale 

• Proposition 

Relier tout le Canada par l'ouverture d'une autoroute électronique 
à grande vitesse et à large bande, financée par les secteurs privé 
et public. 

• Principaux intervenants 

Le secteur privé, y compris les industries du secteur des 
télécommunications, les associations de consommateurs et d'intérêt 
public, avec l'aide des gouvernements provinciaux et fédéral. 

Progrès accomplis 

Le secteur privé et le gouvernement fédéral travaillent ensemble afin 
d'établir le Réseau canadien pour l'avancement de la recherche, de 
l'industrie et de l'enseignement (CANARIE). Un accord a été conclu 
et ce réseau en est à la première étape de son développement. Le 
gouvenement fédéral a fourni une aide de 26 millions de dollars et le 
secteur privé injectera 87 millions en investissements directs et 
indirects au cours de cette première étape. 

Le Réseau reliera des chercheurs des entreprises, des établissements 
de recherche et du milieu universitaire partout au Canada, ainsi que 
facilitera l'élaboration et la promotion d'une technologie d'exploitation 
clé pour la recherché et l'éducation effectuée en collaboration. Il 
servira de milieu d'essai pour les produits et les services de réseaux 
perfectionnés et améliorera la capacité existante du réseau national de 
R&D et d'éducation, le CA*net. 

Le développement du réseau est dirigé par CANARIE inc., un 
consortium sans but lucratif d'entreprises du secteur privé participant 
à l'industrie canadienne des télécommunications. 

CANARIE sera une ressource nationale; le Réseau n'atteindra son plein 
potentiel que dans la mesure où les éducateurs, les étudiants, les 
entreprises et les autres intéressés sauront l'utiliser avec sagesse 
et créativité. 
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13. Faciliter l'accès au capital mondial 

• Proposition 

Harmoniser les lois en vigueur sur les valeurs mobilières, les 
procédures d'enregistrement et les exigences relatives à la 
présentation de rapports afin de : 

- faciliter l'accès au delà de toutes les limites nationales et 
internationales; 

7  élargir les sources de disponibilité; 

- réduire les frais d'émission directe et les dépenses administratives; 

- permettre une plus grade diversificatiàn du capital-risque. . 

• Principaux intervenants 

Les gouvernements fédéral et provinciaux, en consultation avec les 
courtiers en valeurs mobilières et leurs organismes chargés de la 
réglementation, et les commissions des valeurs mobilières étrangères. 

Progrès accomplis 

La réglementation de l'activité de courtage des valeurs mobilières est 
de compétence provinciale. Le gouvernement fédéral ne peut pas agir 
directement afin d'harmoniser les lois et les règlements sur les valeurs 
mobilières, mais il encourage les provinces à travailler de concert. Les 
initiatives provinciales visant un meilleur accès aux marchés nationaux 
et internationaux des capitaux présentent des avantages évidents. Le 
SyÈtème de divulgation multijurisdictionnel est une initiative 
provinciale récente, qui permet aux entreprises canadiennes 
admissibles d'émettre des valeurs mobilières aux États-Unis, 
accompagnées de documents de divulgation approuvés par les 
organismes canadiens chargés de la réglementation, et aux entreprises 
américaines d'agir de même. 

Le gouvernement fédéral va continuer à appuyer les initiatives visant 
l'harmonisation et la reconnaissance mutuelle. 
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14. Ouvrir la porte aux investissements à long terme 

• Proposition 

Créer un marché ouvert d'actions, plus dynamique et plus solide que 
le marché actuel, ainsi qu'un marché d'offres publiques de lancement 
pour les nouvelles entreprises afin : 

d'encourager les nouvelles entreprises et celles en pleine 
croissance à trouver du capital-risque provenant de l'extérieur, 
et ce, quelle que soit l'envergure des entreprises; 

- d'attirer des investisseurs nouveaux et différents dans les petites 
et moyennes entreprises; 

- d'offrir une aide complémentaire sur le plan de la liquidité à tous 
les investisseurs; 

de permettre aux investisseurs les mieux armés de prendre de plus 
grands risques; 

'de réduire les coûts et la complexité de l'enregistrement et autres 
conditions. 

• Principaux intervenants 

Les commissions des valeurs mobilières provinciales, l'Association 
canadienne des courtiers en valeurs mobilières, les principales banques 
à charte et les plus importants investisseurs institutionnels. 

Progrès accomplis 

C'est un secteur de compétence provinciale. Les intervenants ont 
soulevé d'importantes questions au sujet de l'efficacité de la 
proposition concernant le marché ouvert d'actions. Le Conference 
Board du Canada effectue actuellement une recherche sur les coûts 
des offres publiques de lancement, et un rapport devrait être publié 
cet automne. 
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15. Innover en matière de structures et de sources 
de financement 

• Proposition 

Développer et faire connaître activement un éventail plus large d'outils 
et d'instruments de financement ainsi que les structures de 
financement utilisées pour fournir ces outils, et ce, afin de : 

soutenir un marché élargi de capital-risque, entièrement intégré au 
système financier courant; 

accroître la disponibilité d'une plus grande variété d'options de 
financement mieux adaptées à l'ensemble des émetteurs 
potentiels; 

établir des structures de financement répondant mieux aux besoins 
des clients; 

- assurer que les mêmes occasions d'affaires soient à la portée des 
institutions locales, plus particulièrement les coopératives et les 

• caisses populaires; 

encourager la création de nouyelles institutions financières 
communautaires; 

élargir le recours au nouveau concept de société de financement 
spécial maintenant autorisé en vertu de la Loi suries banques; 

encourager la création d'une nouvelle sorte de banques de 
commerce traditionnelles et d'entreprises de capital-risque. 

Principaux intervenants 

Des courtiers en valeurs mobilières, des banques, des sociétés de 
fiducie, des investisseurs institutionnels, des regroupements de 
capital-risque, des Chambres de commerce, des groupes et des 
associations d'affaires ainsi que des associations de consommateurs. 
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Progrès accomplis 	 ' 

Le ministère des Finances consultera les institutions financières au 
sujet des nouveaux règlements leur permettant d'établir des sociétés 
de financement spécial. 
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16. Favoriser la croissance des entreprises.  

• Proposition 

Élargir les règlements et les systèmes actuels pour permettre aux 
petites entreprises de trouver de façon efficace et rentable des 
capitaux liquides provenant de l'extérieur en : 

- augmentant la marge de manoeuvre des investisseurs et leur 
volonté de prendre des risques; 	 • 

- permettant aux institutions financières de contrôler directement 
des blocs d'actions dans des situations autres que des situations 
de détresse; 

- établissant des réseaux d'information sur les entreprises à vendre 
et les entreprises à la recherche de financement. 

• Principaux intervenants 

Le gouvernement fédéral en consultation avec les associations 
d'affaires, la communauté financière et les Chambres de commerce. 

Progrès accomplis 

Le ministre des Finances a encouragé la communauté bancaire à 
améliorer l'accès au crédit pour les petites entreprises. 

Suite à des consultations exhaustives avec les petites entreprises, le 
gouvernement a amendé en 1993 la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises, afin d'élargir l'accès des emprunteurs et d'accroître la 
participation des établissements financiers. Les banques à charte ont 
appuyé ces amendements et tout indique que les prêts aux petites 
entreprises augmenteront radicalement. Les banques instituent aussi 
des programmes spéciaux pour améliorer le financement des petites 
entreprises. 

L'Exposé économique de 1992 comprenait d'autres initiatives pour les 
petites entreprises : un crédit d'impôt temporaire de 10 p. 100 pour 
les petites entreprises qui désirent investir dans l'acquisition de la 
machinerie et de l'équipement admissibles; une aide au versement de 
la prime de l'employeur de l'assurance-chômage en 1993; le 
prolongement pour deux autres années du Programme de financement 
de la petite entreprise; et des règlements simplifiés afin d'encourager 
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les investissements dans les petites entreprises par l'entremise des 
REER et des RRFI ainsi que par les fonds de capital-risque parrainés 
par les syndicats qui sont admissibles. 

Le Budget de 1993 annonçait qu'en réponse aux représentations 
concernant les besoins de capital d'investissement des entreprises 
plus petites fondées sur le savoir, le gouvernement fédéral pourrait 
explorer la mise au point de mécanismes incitant les investisseurs à 

•  appuyer les entreprises locales et à leur offrir les connaissances 
spécialisées qui contribueront à leur succès. 	 • 
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17. Élaborer une stratégie commerciale internationale 

Proposition 

Élaborer une stratégie mondiale rationnelle portant sur le commerce, 
les investissements et la technologie afin d'augmenter les 
exportations, de doubler le nombre d'entreprises exportatrices et 
d'encourager les regroupements stratégiques, afin d'accaparer une 
part plus importante des marchés mondiaux. Établir des rôles bien 
définis pour les entreprises, les associations commerciales et les 
gouvernements fédéral et provinciaux dans le domaine de la formation 
et de la promotion. 

• 	Principaux intervenants 

Le secteur privé, aidé par un Comité consultatif sur le commerce 
extérieur (CCCE) élargi, avec la participation active des associations 
d'affaires et commerciales ainsi que des gouvernements fédéral et 
provinciaux. 

Progrès accomplis 

En avril 1993, le gouvernement fédéral lançait l'édition 1993-1994 de 
son Plan de promotion du commerce extérieur. On a donné au Plan 
une expansion considérable depuis la version de 1992 afin d'y intégrer 
les activités de 15 ministères et organismes gouvernementaux. C'est 
là un grand pas en avànt vers l'élaboration d'une stratégie mondiale 
rationnelle pour le commerce, les investissements et la technologie et 
vers une meilleure canalisation de l'aide de l'État. L'édition 1994- 
1995 sera encore plus étendue, afin de tenir compte des intérêts et 
des activités des provinces en matière d'expansion des échanges 
commerciaux. 

Le gouvernement ne peut pas, à lui seul, maximiser le potentiel 
commercial du Canada; il faut que l'industrie pose des actes 
complémentaires. Le secteur privé doit prendre la tête du mouvement 
afin d'améliorer notre capacité de faire du commerce sur le marché 
mondial, et travailler de concert avec l'État à l'élaboration de 
stratégies mondiales pour le commerce, la technologie et les 
investissements. Ce sont les entreprises individuelles et les 
associations commerciales les plus actives qui détiennent la clé du 
succès du Canada dans cette grande aventure. 
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La Chambre de Commerce du Canada, par exemple, appuyée par le 
gouvernement fédéral, a créé le Forum pour la formation dans le 
domaine du commerce international (FFCI). Il s'agit d'un programme 
de formation professionnelle en développement des exportations 
destiné aux propriétaires et aux gestionnaires de petites entreprises. 
Ce programme donnera aux nouveaux exportateurs une formation de 
base en commerce extérieur à l'échelle mondiale, et les informera sur 
les finances, la commercialisation et les systèmes de distribution 
internationaux ainsi que le droit international. Le FFCI travaille de 
concert avec d'autres programmes du gouvernement fédéral tels que 
Nouveaux exportateurs aux États frontaliers et Nouveaux exportateurs 
sur les marchés étrangers. 
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18. Repenser l'aide de l'État 

• Proposition 

Consolider les programmes de développement du commerce afin 
d'éliminer le double-emploi et le recoupement. Canaliser les efforts du 
gouvernement fédéral sur la présentation des programmes à l'étranger 
en mettant sur pied des programmes de stimulants et de financement 
des exportations afin de se placer sur les marchés mondiaux sur un 
pied d'égalité; et assurer la dissémination rapide, par le Service des 
délégués commerciaux, de l'information relative aux marchés 
internationaux grâce à un réseau facilement accessible. 

Concentrer les efforts des gouvernements provinciaux, conjugués aux 
programmes de l'État, afin de permettre à de nouvelles entreprises, en 
particulier des petites et moyennes entreprises, d'être prêtes à 
exporter, grâce surtout aux programmes visant les États-Unis comme 
premier marché cible. 

• Principaux intervenants 

Les gouvernements fédéral et provinciaux. 

Progrès accomplis 

Il faudra intensifier la collaboration entre le gouvernement fédéral et 
les provinces, p. ex. le Plan de promotion du commerce extérieur (voir 
Proposition 17), et aussi entre les gouvernements et le secteur privé, 
afin de s'assurer que l'on tire le meilleur parti possible de ressources 
limitées. 

Le gouvernement fédéral vient de mener une enquête auprès de 
240 entreprises canadiennes engagées dans le commerce extérieur 
afin de déterminer leurs besoins précis en matière d'information 
commerciale. Un réseau à l'échelle du gouvernement sera créé afin 
d'améliorer la collecte et la diffusion de l'information et des 
renseignements de nature commerciale. 

En mars 1993, le gouvernement fédéral a lancé Accès Amérique du 
Nord, une initiative commerciale visant à présenter les entreprises 
canadiennes au marché mexicain. Ce programme comprend le Centre 
commercial canadien à Mexico, où seront présentées des foires 
commerciales et où les entreprises pourront tenir des réunions 
d'affaires. De plus, les entreprises nouvellement arrivées sur le marché 
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mexicain auront la possibilité de participer au programme des 
Nouveaux exportateurs au Mexique ainsi qu'à des séminaires et à des 
ateliers visant à renseigner les exportateurs. Le programme des foires 
et des missions commerciales au Mexique et aux États-Unis prendra 
de l'expansion et on mettra sur pied un programme visant à saisir les 
occasions d'investissement créées par l'ALENA. 

Les ministères fédéraux et le secteur agro-alimentaire ont élaboré de 
concert une Stratégie des débouchés commerciaux. Cette stratégie 
aidera l'industrie à repérer et à exploiter les débouchés commerciaux, 
et permettra aux entreprises de s'adapter de façon efficace aux 
demandes du marché. 

On modifie en ce moment les lois d'habilitation de la Société pour 
l'expansion des exportations afin de lui donner plus de souplesse dans 
ses efforts pour stimuler les débouchés commerciaux des entreprises 
canadiennes sur le plan international. 
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19.  Élargir l'accès aux marchés et exercer les droits 
reconnus 

• Proposition 

Conclure avec succès les négociations du GATT et améliorer les 
relations commerciales avec la nouvelle Europe, l'Amérique du Nord et 
l'Amérique du Sud ainsi que les économies dynamiques de l'Asie et du 
littoral du Pacifique. Faire valoir les droits de façon soutenue par le 
recours systématique aux procédures de règlement des différends du 
GATT et de l'ALE. Ramener les taux des droits d'entrée au niveau de 
ceux des États-Unis. Chercher à remplacer les pratiques commerciales 
relatives à l'antidumping prévues dans l'ALE par une politique sur la 
concurrence. 

• Principaux intervenants 

Le gouvernement fédéral, en consultation avec le CCCE et les 
associations commerciales. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement continue de participer aux négociations 
commerciales du GATT dans le cadre de l'Uruguay Round ainsi que de 
veiller à ce que ces négociations se terminent rapidement et avec 
succès. 

L'ALENA a été négocié et les travaux se poursuivent pour régler des 
ententes secondaires relatives à l'environnement et à la main-d'oeuvre. 
La loi régissant l'ALENA est maintenant à l'étude à la Chambre des 
communes. 

Le gouvernement a appuyé fermement l'industrie dans les différends 
opposant le Canada aux États-Unis et les conflits reliés au GATT. 

Les consultations menées auprès des entreprises ont permis de 
constater qu'elles appuyaient largement la tenue d'une étude détaillée 
et prolongée du Tarif des douanes et des règlements connexes, afin 
de simplifier le régime de droits et de le rendre plus transparent. 

La promotion des intérêts du Canada dans ces domaines exige un 
engagement actif du secteur privé. 
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20. Multiplier les forces du Canada 

• Proposition 

Établir un Centre d'excellence pour le développement durable afin 
d'encourager les efforts communs de R-D réunissant l'industrie, les 
universités et les gouvernements. 

• Principaux intervenants 

Les gouvernements, en collaboration avec le secteur privé et 
les universités. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral et celui du Manitoba ont fourni les fonds de 
démarrage pour la création de l'Institut international du développement 
durable, à Winnipeg. L'Institut collabore avec les universités et les 
entreprises dans une vaste gamme de domaines. 

Le Plan vert du Canada a mis en place les grands programmes 
suivants appuyant l'industrie environnementale du Canada : 

Le Programme de commercialisation des technologies 
environnementales, qui offre de l'aide financière pour la 
démonstration initiale de découvertes en technologie 
environnementale jugées viables sur le plan technique et 
d'un point de vue commercial. 

Le Programme de transfert de technologie, qui participe au 
financement de démarrage pour la création de centres destinés à 
faciliter la commercialisation des techniques environnementales. 
Ces centres offriront un éventail complet de services techniques et 
commerciaux aux petites et moyennes entreprises. 
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21 . Recourir à des mécanismes commerciaux 

• Proposition 

Mettre l'accent sur les stimulants économiques et le rôle des marchés 
dans le cadre de l'adoption de règlements sur l'écologie afin d'en 
arriver à un meilleur équilibre entre l'application directe, l'auto-
réglementation et les forces économiques. 

• Principaux intervenants 

Les premiers ministres, en consultation avec des tables rondes 
nationales et provinciales sur l'économie et l'environnement. 

Progrès accomplis 

L'Exposé économique de décembre 1992 annonçait que tous les 
règlements actuels et nouveaux seraient soumis à un test de 
compétitivité commerciale. Ce dernier aidera les ministres et les 
organismes de réglementation à communiquer plus efficacement avec 
les personnes susceptibles d'être touchées par les règlements, ce qui 
permettra de mettre au point une réglementation propre à favoriser la 
réalisation des objectifs prévus de la manière la moins onéreuse 
possible, et aussi de définir les domaines nécessitant des analyses 
ainsi que des consultations plus poussées. Le test permettra entre 
autres d'explorer comment les règlements peuvent favoriser le recours 
à des stimulants économiques plutôt qu'à des mécanismes de contrôle 
et à des impératifs légaux. Le test, fruit d'un effort conjoint du secteur 
privé et dù gouvernement, sera présenté sous peu. 

On certain nombre de forums examinent la possibilité d'utiliser des 
instruments économiques pour protéger la qualité de l'environnement. 
Il faut souligner le travail du Groupe de travail suries instruments 
commerciaux, une coalition de représentants de l'industrie et des 
organismes environnementaux. Ce groupe a atteint un consensus sur 
certaines des plus importantes questions conceptuelles relatives à 
l'utilisation d'instruments économiques pour résoudre des problèmes 
précis de pollution atmosphérique. Plus tard cet été, après la parution 
du rapport du Groupe de travail, on tiendra un atelier afin d'élargir le 
dialogue sur ce sujet important. 
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22. Modèles de travail d'équipe travailleurs-cadres 

Proposition 

Accélérer la conception et la vulgarisation de modèles canadiens de 
travail d'équipe travailleurs-cadres en faisant appel aux experts dans 
ce domaine, en créant des projets-pilotes et en donnant aux 
entreprises des conseils pour les aider à adopter ces modèles. 

Principaux intervenants 

Le Centre canadien du marché du travail et de la productivité, les 
associations industrielles et les syndicats, avec un soutien accru de 
Travail Canada. 

Progrès accomplis 

Les initiatives de partenariats sectoriels, auxquelles le gouvernement 
consacre 352 millions de dollars, aideront les travailleurs et les cadres 
à concevoir, et à mettre en oeuvre des plans de ressources humaines 
ainsi que des stratégies mettant spécialement l'accent sur la 
formation. Depuis quelques années, le gouvernement fédéral intervient 
de plus en plus pour faciliter la coopération entre les travailleurs et les 
employeurs à tous les niveaux, afin de trouver des solutions aux 
problèmes de formation professionnelle ainsi qu'à d'autres questions 
touchant les ressources humaines. Au moyen d'un programme de 
partenariat syndical-patronal (PPSP), le gouvernement fédéral favorise 
le dialogue.et  incite les travailleurs et les employeurs à adopter des 
approches innovatrices en matière de ressources humaines, sur les 
lieux de travail, au niveau de l'entreprise et à celui du secteur 
d'activité. Il veut jouer, un rôle plus important dans la conception et la 
vulgarisation de modèles de travail d'équipe regroupant travailleurs et 
cadres, notamment par l'expansion du PPSP et l'incitation à ' 
l'innovation sur les lieux de travail. 
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23. Forums nationaux travailleurs-cadres 

• 	Proposition 

Encourager la collaboration entre les travailleurs et les employeurs 
en mettant sur pied des forums nationaux pour permettre aux 
associations industrielles de poursuivre des.objectifs communs. 

Principaux intervenants 

Le Centre canadien du marché du travail et de la productivité 
(CCMTP), les associations industrielles et les syndicats. 

Progrès accomplis 

La création de différents conseils sectoriels chargés des ressources 
humaines, permettant aux travailleurs et aux employeurs de trouver 
des solutions aux problèmes de ressources humaines qui se posent 
dans leur secteur en particulier. Le gouvernement a activement facilité 
la création de ce genre de partenariat Par exemple, il a facilité la 
création du CCMTP en 1984, qui devait favoriser la collaboration entre 
le patronat et les syndicats pour améliorer la productivité. Dans le 
cadre delà Stratégie de mise en valeur de la main-d'oeuvre, mise en 
œuvre en 1989 et en 1990, il a réuni travailleurs et employeurs en 
lançant un vaste processus de consultation sur diverses questions 
relatives à la formation et au perfectionnement. A la suite de ces 
consultations, coordonnées par le CCMTP, le gouvernement fédéral a 
aidé à la création de la Commission canadienne de mise en valeur de 
la main-d'oeuvre (CCMMO), en 1991, qui devait amener le secteur 
privé à intervenir davantage dans la prise de décisions concernant la 
formation professionnelle. Il continue d'appuyer la création de ce 
genre de partenariats et examine, avec les différents intervenants, la 
'possibilité d'étendre les initiatives de partenariats sectoriels de l'ordre 
de 352 millions de dollars à d'autres secteurs clés. 
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24. Travail d'équipe travailleurs-cadres 

• Proposition 

Adopter le travail d'équipe comme le mode normal de fonctionnement 
et d'exploitation d'une entreprise au Canada. 

• Principaux intervenants 

Les actionnaires canadiens, les cadres, les associations industrielles et 
les syndicats. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral est entièrement d'accord avec le principe du 
travail d'équipe fondé sur la collaboration entre les travailleurs et les 
cadres. Au cours des dernières années, il a activement facilité la 
création de ce genre de partenariat à tous les niveaux et continuera de 
le faire (voir Propositions 22 et 23). 
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25. Adaptation des employés 

Proposition 

Élaborer une approche nationale de l'adaptation des travailleurs. 

• 	Principaux intervenants 

Le Centre canadien du marché du travail et de la productivité, les 
gouvernements fédéral et provinciaux, le Conseil de la prospérité. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral a fait des mesures « actives » de réemploi un 
des éléments clés des stratégies d'aide à l'adaptation. Cette nouvelle 
orientation l'a amené à apporter d'importants changements à la Loi sur 
l'assurance-chômage pour qu'il puisse affecter davantage de fonds au 
'recyclage et à d'autres mesures actives d'aide au réemploi. Le budget 
de ces programmes est passé de 500 millions de dollars en 1990 à 
2,21 milliards en 1993. La Commission canadienne de mise en valeur 
de la main-d'oeuvre (CCMVMO) conseille le gouvernement fédéral au 
sujet de ce budget et des composantes individuelles des programmes. 

En 1993, 300 millions de dollars de ce budget seront consacrés 
directement à l'aide aux travailleurs de longue date licenciés, dans le 
cadre de la Mesure spéciale pour les travailleuses et les travailleurs 
licenciés. 

Le groupe de travail sur l'adaptation industrielle de la CCMVMO vient 
de terminer son rapport qui propose au gouvernement fédéral une 
série de recommandations au sujet des programmes d'adaptation. Le 
gouvernement fédéral travaillera avec la CCMVMO afin d'examiner ces 
recommandations et de décider des mesures à prendre. 

Le Programme d'adaptation pour les travailleurs âgés (PATA), qui est 
administré et financé par le gouvernement fédéral (70 p. 100) et les 
provinces (30 p. 100), s'adresse aux travailleurs âgés touchés dans 
les cas de licenciements massifs et ayant peu de possibilités de 
réemploi. Au cours des 4 dernières années, un total de 274 millions 
de dollars ont été versés sous forme de soutien du revenu à près de 
6 000 travailleurs. Le gouvernement 'fédéralcontinuera de collaborer 
avec le secteur privé, les provinces et d'autres intervenants pour 
faire bénéficier les travailleurs de ce genre de mesures « actives 
de réemploi. 
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26. Forum canadien sur le savoir 

• Proposition 

Créer un Forum canadien sur le savoir où pourront se rencontrer les 
fournisseurs de formation et leur clientèle pour se fixer des objectifs 
communs ainsi que travailler ensemble à leur réalisation. 

• Principaux intervenants 

Le Conseil de. la prospérité. 

Progrès accomplis 

Un grand nombre d'intervenants différents ont manifesté leur appui à 
ce forum. Des intervenants du secteur privé, notamment des 
représentants des entreprises, des groupes professionnels, du monde 
de l'enseignement et des groupes d'action sociale, se sont récemment 
regroupés pour appuyer le Forum. Ce groupement cherche à rallier 
d'autres intervenants, notamment les représentants des fournisseurs 
de services de formation, des utilisateurs de ces services et de ceux 
qui les financent. Les conseils et la participation des provinces, dont 
relève l'éducation, sont particulièrement importants. Le gouvernement 
fédéral a fourni 50 000 $ pour lancer le projet. 

L'un des objectifs du Forum sera de regrouper les intéressés pour 
qu'ils se fixent des objectifs communs et établissent ensemble les 
mécanismes pour mesurer les résultats. Un tel forum doit être 
indépendant, son rôle doit être reconnu, et les deux ordres de 
gouvernement, ainsi que la plupart des groupes et des établissements 
reliés à la formation doivent être prêts à y collaborer. 
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27. Système fondé sur les compétences 

• Proposition 

Adopter un système fondé sur les compétences à tous les niveaux 
d'enseignement et de formation. 

• Principaux intervenants 

Gouvernements, universités et collèges, employeurs, associations de 
travailleurs et associations sectorielles, par l'intermédiaire de la 
Commission canadienne de mise en valeur de la main-d'oeuvre. 

I 	Progrès accomplis 

Dans l'Exposé économique de décembre 1992, le gouvernement 
fédéral annonçait qu'il affectait au secteur privé 90 millions de dollars, 
sur une période de 5 ans (sur un budget total de 250 millions pour les 
initiatives de partenariats sectoriels) afin d'établir des normes pour un 
grand nombre de compétences. Les gouvernements fédéral et 
provinciaux appuient depuis longtemps l'établissement de normes 
professionnelles permettant de reconnaître les compétences 
professionnelles, surtout dans le domaine des métiers d'apprentissage, 
au moyen du Programme du Sceau rouge. 

Le gouvernement fédéral a également collaboré avec les provinces 
à la création du Centre d'information canadien sur les diplômes 
internationaux visant à faciliter la reconnaissance des diplômes 
étrangers et canadiens. A ce jour, les deux ordres de gouvernement 
ont consacré conjointement 300 000 $ à ce centre. 

Le gouvernement fédéral a récemment mené une vaste étude sur les 
normes professionnelles ainsi que les processus et méthodes de 
reconnaissance des qualifications professionnelles, au Canada et dans 
d'autres pays. Cette étude visait à encourager le dialogue sur des 
questions comme les systèmes d'éducation fondés sur les 
compétences. La Commission canadienne de mise en valeur de la 
main-d'œuvre encourage également un tel dialogue. Elle vient de 
lancer une vaste concertation sur les normes professionnelles, auprès 
des différents groupes qui la constituent. 

Par ailleurs, le Conseil des ministres responsables du commerce 
intérieur a confirmé, en mars 1993, l'appui des deux ordres de 
gouvernement à des négociations visant à réduire les obstacles au 
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commerce interprovincial. Les ministres responsables du marché du 
travail ont notamment convenu de s'occuper de la question de la 
mobilité de la main-d'oeuvre, qui est liée à celle des normes 
professionnelles. Ces négociations devraient débuter en juillet 1993 
et aboutir à une entente d'ici juin 1994. 
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28. Surveiller le rendement du système 

• Proposition 

Élaborer un ensemble d'indicateurs permettant l'évaluation des 
résultats des étudiants par rapport aux normes canadiennes et 

. aux normes internationales ainsi que développer le Programme 
d'indicateurs du rendement scolaire du Conseil des ministres de 
l'éducation du Canada (CMEC) pour l'appliquer à un plus grand 
nombre de matières et de groupes d'âge. 

• Principaux intervenants 

Le CMEC, la Commission canadienne de mise en valeur de la main-
d'oeuvre et le Forum canadien sur le savoir. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral investira 2 millions de dollars sur une période 
de 5 ans pour financer la participation du Canada à titre de 
coordonnateur de la Troisième étude internationale sur les 
mathématiques et les sciences en 1994. L'étude fournira des 
comparaisons internationales des connaissances en mathématiques et 
en sciences des élèves âgés de 9, de 13 et de 16 ans dans les régions 
et les pays participants. Cinquante-six pays ont fait savoir qu'ils 
souhaitaient participer à l'étude. On envisage d'accorder des fonds 
supplémentaires pour faciliter la participation canadienne. Le 
gouvernement fédéral appuie aussi la participation du Canada à une 
enquête internationale sur l'alphabétisation qui sera effectuée en 
1994. Il a financé des enquêtes nationales auprès des diplômés, dont 
le budget était de plusieurs millions, qui permettent d'évaluer la 
situation des diplômés du postsecondaire sur le marché du travail. En 
1991, le gouvernement fédéral finançait l'Enquête sur le décrochage 
scolaire, dont le budget était de 2 millions de dollars, afin d'étudier la 
situation des diplômés du secondaire et des décrocheurs. Il continuera 
d'appuyer les efforts déployés par le CMEC et d'autres organismes 
pour élaborer des indicateurs de rendement. 
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29. Engagement envers la qualité et le service 

• Proposition 

Appliquer aux établissements d'enseignement les principes 
d'amélioration constante de la qualité. 

• Principaux intervenants 

Les écoles, les établissements postsecondaires et les commissions 
scolaires, en collaboration avec leurs clients. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral a récemment appuyé les travaux visant à 
améliorer l'enseignement supérieur, entrepris par l'Association des 
Universités et Collèges du Canada, l'Association canadienne des 
professeurs d'université et l'Association des collèges commùnautaires 
du Canada. 

Les activités du gouvernement fédéral qui appuient le principe de 
l'amélioration constante de la qualité dans les établissements 
d'enseignement englobent les achats de cours de formation axés sur 
les résultats. Ce principe guide aussi de nombreuses activités menées 
dans le cadre des initiatives de partenariats sectoriels qui encouragent 
le secteur privé à travailler de concert avec le monde de 
l'enseignement afin de déterminer les compétences en demande et 
d'établir les programmes de cours pertinents; par exemple, la récente 
étude des ressources humaines dans les collèges communautaires, 
d'un coût de 500 000 $. 
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30. Un bon départ pour tous les enfants 

Proposition 

Veiller à ce que les enfants commencent l'école du bon pied. 

• Principaux intervenants 

Tous les ordres de gouvernement, les employeurs, les bénévoles et 
les organismes communautaires ainsi que ceux à but non lucratif. 

Progrès accomplis  
Afin de veiller à ce que tous les enfants arrivent à l'école dans des 
conditions les rendant prêts 'à apprendre, le gouvernement fédéral 
s'est fixé un certain nombre d'objectifs dans le cadre du programme 
Grandir ensemble (doté d'un budget de 300 millions de dollars sur 

• 5 ans) qui englobe toute une gamme de mesures visant à favoriser la 
bonne santé et le développement social des enfants, en particulier des 
jeunes enfants en situation de risque. 
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31 . Faire entrer le monde du travail dans les écoles 

• Proposition 

S'assurer que les jeunes sont prêts à entrer dans le monde du travail 
lorsqu'ils quittent l'école, en améliorant les programmes de formation 
technique et professionnelle, en élargissant les ententes 
d'apprentissage et en augmentant le nombre de programmes 
d'alternance travail-études. 

• Principaux intervenants 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux, le gouvernement 
fédéral, les commissions scolaires, les établissements 
postsecondaires, en collaboration avec les collectivités, les 
employeurs et les syndicats. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral accorde .15 millions de dollars chaque année 
aux programmes d'alternance travail-études dans les établissements 
secondaires et postsecondaires, et s'est engagé à augmenter cette 
somme. Les programmes d'alternance travail-études facilite aux jeunes 
le passage de l'école au monde du travail. Par l'intermédiaire du 
programme L'école avant tout, le gouvernement fédéral a financé des 
centaines de projets qui permettent à des jeunes de faire l'expérience 
du monde du travail en participant à des journées d'observation en 
milieu de travail, ou dans le cadre d'un projet d'adoption d'une école 
ou d'un projet de partenariat entreprise-école. Le projet Innovateurs à 
l'école, lancé en 1990 en coopération avec les provinces, est une 
initiative locale qui permet à des scientifiques, à des ingénieurs, à des 
techniciens et à des technologues de venir dans les salles de classe 
des écoles primaires et secondaires pour encourager les élèves à 
explorer les carrières dans leurs domaines. Le programme Bourses 
Canada (dont le budget s'élève à 106 millions de dollars sur 4 ans) 
vise à encourager l'excellence et à favoriser les inscriptions dans les 
programmes liés aux sciences, aux mathématiques, au génie et à la 
technologie dans les universités et les collèges. Il a également comme  
objectif d'encourager la participation accrue des' femmes dans ces 
domaines d'études. Le gouvernement fédéral fournit aussi aux 
étudiants tout un éventail de renseignements sur les carrières et, dans 
le cadre de la Semaine canadienne de l'orientation, encourage les 
collectivités à prendre part aux activités d'orientation dans les écoles, 
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par exemple en participant aux salons des carrières, en organisant des 
visites sur les lieux de travail et d'autres activités. 

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux élaborent 
plusieurs initiatives communes sur le marché du travail, y compris des 
études sur les meilleures pratiques relatives aux modèles en place sur 
la formation en cours d'emploi et « l'école au travail ». 



32. Terminer les études secondaires 

• Proposition 

Élaborer et mettre en oeuvre des stratégies dans chaque collectivité 
pour s'assurer que tous les jeunes terminent leurs études secondaires. 

• Principaux intervenants 

Les conseils et commissions scolaires, les écoles, les parents et 
les collectivités. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral a engagé 296 millions de dàllars sur une 
période de cinq ans dans le cadre de l'initiative nationale L'école avant 
tout, un projet coopératif bénéficiant d'un grand succès, qui aide à 
sensibiliser les intervenants et à les mobiliser afin de régler le problème 
du décrochage qui sévit partout au pays.Le gouvernement fédéral 
travaille depuis 1990 en collaboration avec les gouvernements 
provinciaux et des intervenants locaux pour réduire le nombre de 
jeunes Canadiennes et Canadiens qui abandonnent leurs études 
secondaires. C'est également sur la poursuite des études secondaires 
que sont axées les deux stratégies Jeunesse élaborées conjointement 
par le gouvernement fédéral et les gouvernements du Nouveau-
Brunswick et de Terre-Neuve. 

Au niveau secondaire, le programme d'enseignement coopératif du 
gouvernement fédéral aide les étudiants à comprendre les possibilités 
de carrière qui leur sont offertes et peut les encourager non seulement 
à terminer leurs études secondaires, mais également à poursuivre des 
études postsecondaires. 
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33. Établissements postsecondaires 

Proposition 

Encourager les établissements postsecondaires à répondre avec la plus 
grande souplesse possible aux nouveaux besoins. 

• 	Principaux intervenants 

Les universités et les collèges en collaboration avec leurs collectivités. 

Progrès accomplis  
Le gouvernement fédéral fournit plus de .6 milliards de dollars pour le 
financement de l'enseignement postsecondaire, par l'intermédiaire des 
paiements de transferts (y compris 4 milliards en transferts fiscaux) 
aux provinces et aux territoires; il consacre environ 900 millions à la 
recherche universitaire, près de 800 millions à l'aide aux étudiants et 
300 millions à d'autres formes d'assistance, ce qui porte sa 
contribution globale à 8 milliards. 

Au cours des dernières années, le gouvernement fédéral a de plus en 
plus fait appel aux organismes du secteur privé qui sont actifs dans 
les collectivités locales pour acheter des cours de formation à 
l'intention des chômeurs et d'autres stagiaires. Il est d'avis qu'en 
déterminant les besoins en formation et en trouvant des fournisseurs 
au niveau local, on obtiendra la souplesse recherchée. Comme il est 
indiqué à la Proposition 27, le gouvernement fédéral appuie 
l'élaboration de normes professionnelles qui permettront au secteur 
privé de définir clairement les compétences professionnelles dont il a 
besoin. Ce processus suppose la collaboration du secteur privé et du 
secteur de l'éducation pour mettre sur pied des programmes d'études 
permettant l'acquisition des compétences nécessaires. Comme il est 
mentionné à la Proposition 29, le gouvernement fédéral a 
subventionné l'Association des collèges communautaires du Canada 
afin que cette dernière mène une étude de ses nouveaux besoins en 
matière de ressources humaines. 

Le gouvernement fédéral a récemment entrepris des travaux en 
collaboration avec le National Education Organization Committee; 
celui-ci représente l'ensemble des fournisseurs de formation au 
Canada et appuie le représentant du secteur de l'éducation à la 
Commission canadienne de mise en valeur de la main-d'oeuvre, pour 
élaborer des stratégies mieux adaptées aux besoins de la clientèle en 
matière de formation. 
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34. Formation donnée par les employeurs 

• Proposition 

Encourager les employeurs, particulièrement les petits entrepreneurs, à 
accroître la formation de la main-crceuvre. 

• Principaux intervenants 

Tous les employeurs et toutes les associations commerciales et les 
associations industrielles, en collaboration avec les travailleurs et les 
syndicats; la Commission canadienne de mise en valeur de la main-
d'oeuvre (CCMVO) et l'Institut national de la qualité.' 

1. 	Progrès accomplis 

Dans son Exposé économique de décembre 1992, le gouvernement 
fédéral a annoncé qu'il affecterait des crédits supplémentaires 
de 250 millions de dollars sur une période de 5 ans, Ce qui portera 
à 352 milliànà ses dépenses globales pou.  r élargir les partenariats 
sectoriels à des questions touchant le perfectionnement des 
ressources humaines. L'initiative de partenariats sectoriels vise surtout 
à encourager une participation financière et un engagement accrus de 
la part du secteur privé à l'égard du perfectionnement et du recyclage 
de sa main-d'œuvre. De même, le mandat de la CMVO consiste à 
favoriser une solide culture de formation au Canada. Le gouvernement 
fédéral a également parrainé l'Enquête nationale sur la formation, au 
coût de 2,2 millions de dollars, qui a été effectuée en 1991 sous la 
direction du Centre canadien du marché du travail et de la 
productivité; il parrainera la prochaine enquête. 

Un document fédéral-provincial portant sur un accroissement des 
investissements du secteur privé dans la formation a récemment été 
communiqué dans le cadre du plan de travail des ministres 
responsables du marché du travail; ce plan de travail a été adopté à 
l'issue de la réunion des Premiers ministres tenue en février 1992. Le 
document, actuellement à l'étude dans le secteur privé, présente une 
série d'options monétaires et non monétaires. 
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35. Formation des cadres moyens et des cadres . supeneurs 

• Proposition 

Améliorer les compétences des cadres canadiens actuels et éventuels. 

• Principaux intervenants 

Le Conseil de la prospérité, l'Institut national de la qualité; les grandes 
entreprises et associations industrielles, les syndicats, le Centre 
canadien du marché du travail 'et de la productivité ainsi que les 
fournisseurs de services de formation en gestion et en administration. 

Progrès accomplis 

Même s'il n'est pas le principal intervenant, le gouvernement fédéral a 
mis sur pied le Centre canadien de gestion qui fournit des services à 
ses propres cadres supérieurs: La Commission de la fonction publique 
contribue également à l'amélioration des compétences de gestion par 
l'entremise du Programme de permutation des cadres. 	_ 
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36. La formation et les techniques d'information 
et de télécommunications 

• Proposition 

Accroître l'utilisation des techniques d'information et de 
télécommunications comme la formation assistée par ordinateur, 
le téléenseignement et la combinaison vidéo/télévision. 

• Principaux intervenants 

Les conseils et commissions scolaires, les collectivités, les entreprises 
et les gouvernements. Le gouvernement fédéral aidera à mettre sur 
pied l'infrastructure nécessaire en contribuant au financement, avec 
les provinces et les écoles, du matériel informatique et des logiciels 
connexes. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral appuie activement les initiatives en matière 
de technologie qui permettent aux établissements d'enseignement 
d'utiliser des techniques de pointe dans le domaine de la formation. 
Par exemple, en mai 1992, il annonçait le financement d'un projet de 
formation pour adultes, au coût de 5,4 millions de dollars, dans le 
nord de l'Ontario; ce projet comprend l'exploitation d'un système 
informatique de formation adapté aux besoins de l'industrie et au 
rythme individuel des personnes en chômage qui l'utilisent. 

Toujours en 1992, le gouvernement fédéral et le Conseil des ministres 
de l'Éducation du Canada ont élaboré une stratégie commune afin 
d'accroître la capacité d'une nouvelle industrie de l'édition 
audiovisuelle à fournir du nouveau matériel de formation à l'aide de 
techniques novatrices et de lui permettre d'exporter ses produits à 
l'étranger. Le gouvernement fédéral a affecté une somme de 
990 000 $, répartie sur 2 ans, à 6 projets-pilotes. Ces derniers 
devraient être terminés en mars 1994 et suivis de la mise  en .œuvre 
d'un programme permanent. 

Le gouvernement fédéral a également lancé un projet visant à 
inventorier ses ordinateurs et' logiciels excédentaires ainsi que d'autres 
produits didactiques afin de les distribuer aux écoles du pays par 
l'intermédiaire d'un organisme autonome. Un certain nombre 
d'ordinateurs ont déjà été distribués. Le gouvernement fédéral prévoit 
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en outre dépenser 2,5 millions de dollars sur une période de 5 ans 
pour démontrer qu'il est possible d'utiliser diverses techniques 
pédagogiques pour la formation en milieu de travail. Par l'entremise du 
projet Jean-Talon, le gouvernement fédéral a élaboré une approche 
multimédia de pointe à l'égard de la formation : un projet-pilote 
de 750 000 $ auquel participent des partenaires des gouvernements 
provinciaux, des universités et du secteur privé est en voie de 
réalisation. 

De plus, le gouvernement a annoncé récemment l'affectation 
de 26 millions de dollars à la Phase I du Réseau canadien pour 
l'avancement de la recherche, de l'industrie et de l'enseignement 
(CANARIE) (voir Proposition 12). Ce programme permettra la 
transmission de communications, l'établissement d'un réseau 
informatique, des activités de R-D, ainsi qu'un accès à l'information et 
la création de techniques éducatives d'envergure internationale. Un 
des objectifs principaux du Programme consiste à promouvoir un 
système d'éducation plus efficace, grâce à une meilleure collaboration 
et à un accès accru à l'information et aux ressources mondiales. 

Le programme Innovateurs à l'école, dont il est question à la 
Proposition 31, préconise une culture favorisant les sciences et la 
technologie au Canada. 



37. Un réseau informatisé de formation 

• Proposition 

Utiliser les lignes téléphoniques et la câblodistribution pour créer un 
réseau électronique de formation peu coûteux. 

• Principaux intervenants 

Les compagnies de câblodistribution, de téléphone et de transmission 
par satellite, avec l'appui du gouvernement fédéral, qui supprimera 
toutes les contraintes réglementaires ou administratives. 

1 	Progrès accomplis 

En plus du 26 millions de dollars consacrés à la Phase I du Réseau 
canadien pour l'avancement de la recherche, de l'industrie et de 
l'enseignement (CANARIE), mentionné aux Propositions 12 et 36, le 
gouvernement fédéral examine les modifications réglementaires qui 
devraient être apportées pour créer un réseau de formation 
peu coûteux. 

• 
En outre, le gouvernement fédéral a mis en oeuvre un projet-pilote 
d'un an visant à relier les écoles les plus équipées sur le plan de la 
technologie au Canada en un réseau électronique national qui servirait 
de catalyseur pour l'expansion de cette technologie à tout le pays. Le 
gouvernement appuie également une coalition canadienne pour un 
réseau de l'éducation, groupe récemment formé. Ce groupe de 
membres de réseaux de l'éducation vise : 

- à fournir des conseils sur l'accessibilité aux organismes et aux 
fournisseurs concernés, à évaluer les structures et la disponibilité 
des services; 

- à susciter la création de partenariats intéressés par le 
développement de ressources directes; 

- à échanger des informations concernant les programmes d'études 
et les programmes de perfectionnement professionnel liés aux 
réseaux de l'éducation. 
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38. Préparer les enseignants aux changements 

• Proposition 

S'assurer que le personnel enseignant et les autres spécialistes de la 
formation sont bien préparés à s'adapter à l'évolution constante du 
milieu de la formation au Canada. 

• Principaux intervenants 

Les ministères de l'Éducation, les universités, les écoles, les 
commissions scolaires et le personnel enseignant. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral a financé, au coût de 350 000 $, une 
étude visant à évaluer les défis que doivent relever les collèges 
communautaires du Canada au chapitre des ressources humaines. 

Le programme Prix du Premier ministre pour l'excellence dans 
l'enseignement des sciences, de la technologie et des mathématiques 
a été mis en ceuvre en janvier 1993 pour encourager l'excellence dans 
l'enseignement des sciences, de la technologie et des mathématiques 
dans les écoles secondaires du pays. Il décerne chaque année des prix 
totalisant 585, 000 $ aux enseignants qui ont exercé une influence 
importante et manifeste sur les travaux réalisés dans le cadre de 
L'école avant tout, avec les doyens des facultés d'éducation, les 
fédérations d'enseignants et les directeurs d'écoles, en vue 
d'encourager les élèves à poursuivre leurs études (voir 
Proposition 32). 
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39. Recherche en éducation et en formation 

• Proposition 

Accroître les travaux de recherche appliquée dans le domaine de 
l'éducation, ainsi que leur efficacité, en réservant un pourcentage fixe 
des fonds fédéraux et provinciaux aux fins de R-D en éducation. 

• Principaux intervenants 

Le gouvernement fédéral en collaboration avec le Conseil de 
recherches en sciences, humaines du Canada et le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada. 

Progrès accomplis 

En 1993, le Conseil de recherches.en sciences humaines du Canada a 
engagé plus de 5 millions de dollars aux fins de recherches en 	. 
éducation. Cela comprend 4,3 millions en subventions de recherches, 
840 000 $ pour les activités réalisées sous le thème de « L'éducation 
et le travail dans une société en évolution » et près de 750 000 $ en 
bourses d'études au niveau doctoral et postdoctoral en éducation. 	. 
Dix Millions additionnels sur trois ans seront consacrés à la recherche 
en éducation et en formation, pour 'orienter l'élaboration d'une 
politique sociale. 

Sous la Proposition 36, il a été question du projet CANARIE, annoncé 
récemment, qui est consacré à l'avancement de la recherche, y 
compris la recherche en éçlucàtion. 
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40. Orientation internationale de l'éducation 
et de la formation 

• Proposition 

Faire en sorte que les travaux à l'échelle internationale soient 
davantage orientés siir les programmes d'études, la recherche 
et le savoir. 

• Principaux intervenants 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux, le gouvernement 
fédéral, les écoles et les établissements postsecondaires, avec l'appui 
du Forum canadien sur le savoir. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral dépense environ 16 millions de dollars par 
année pour appuyer des travaux touchant l'enseignement supérieur à 
l'échelle internationale, grâce à des programmes d'échanges de 
boursiers comme l'Administration du programme des bourses du 
commonvvealth du Canada, le programme, Bourses Canada, le 
Programme d'échanges de boursiers Canada-Chine, et le Programme 
Fulbright, avec les États-Unis. En outre, il appuie le développement 
des études canadiennes dans 25 pays étrangers, particulièrement dans 
les pays jugés hautement prioritaires; il appuie aussi des échanges de 
jeunes et de personnages connus des milieux culturel et universitaire. 
En collaboration avec les provinces, au sein du Comité des ministres 
de l'Éducation du Canada, le gouvernement fédéral participe aux 
discussions relatives à une politique internationale en matière 
d'éducation. Finalement, par l'entremise de l'Agence canadienne de 
développement international, le gouvernement appuie de nombreux 
autres projets liés à l'aspect international de l'éducation auxquels 
participent des établissements et des universitaires canadiens. 

A l'heure actuelle, le gouvernement examine des moyens d'appliquer 
un cadre stratégique commun en ce qui concerne la dimension 
internationale de l'enseignement supérieur au Canada, et participe à 
des discussions avec le Mexique et les États-Unis en vue d'accroître 
la collaboration en Amérique du Nord dans les domaines de 
l'enseignement supérieur, de la recherche et de la formation. 
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Des propositions et des plans d'action précis seront présentés 
durant une conférence internationale qui aura lieu au Canada à 
l'automne 1993. 

Des ateliers de la Commission canadienne-européenne, tenus en 
Europe en 1991, et au Canada en 1993, ont porté sur l'apprentissage 
à distance et la formation. Ils regroupaient des représentants 
d'entreprises du secteur privé, d'organisations du secteur de 
l'éducation et des gouvernements, et visaient à susciter la 
collaboration à l'élargissement du contenu et l'expansion de la R-D 
dans ces domaines. 
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41 Engagement à l'égard de la formation 

• 	Proposition 

Encourager tous les Canadiens à s'engager activement à l'égard de la 
formation continue et à appuyer le principe d'une éducation et d'une 
formation pour tous. 

Principaux intervenants 

Tous les Canadiens, dans leurs rôles de consommateurs, de parents, 
de contribuables, d'employeurs, d'employés et de membres de la 
collectivité. 

Progrès accomplis 

Le but premier de l'utilisation accrue des fonds de l'assurance-
chômage pour des mesures de réemploi est d'encourager les 
particuliers à se perfectionner en permanence; 2,21 milliards de dollars 
ont été engagés jusqu'à maintenant. Le principal objectif de 
nombreuses initiatives décrites dans d'autres sections du Plan d'action 
consiste à susciter un engagement à l'égard de la formation continue. 
On pense notamment aux initiatives de partenariats sectoriels, au 
parrainage de la Commission canadienne de mise en valeur de la main- 
d'oeuvre, à l'initiative L'école avant tout, au Programme national 
d'alphabétisation et aux programmes de mobilisation en science et en 
technologie. 
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42. Campagne de soutien de la formation continue 

• Proposition 

Lancer, à l'échelle du Canada, une campagne efficace de 
communications visant à accroître l'engagement des Canadiens à 
l'égard de la formation. 

• Principaux intervenants 

Le Forum canadien sur le savoir, avec des fonds de lancement fournis 
par le gouvernement fédéral. Ce dernier favorisera en outre la 
participation des provinces et des territoires, des entreprises, des 
éducateurs et des médias. 

Progrès accomplis 

En 1988, le gouvernement fédéral a annoncé la campagne de 
sensibilisation à la science et à la technologie en vue de promouvoir 
l'émergence d'une culture de la science au Canada, particulièrement 
chez les jeunes. 	 • 

Depuis 1988, la Campagne nationale d'alphabétisation, visant à 
sensibiliser la population à cette question, a contribué à améliorer la 
compréhension de l'alphabétisation et à convaincre tous les Canadiens 
de faire leur part. 

En 1990, le gouvernement fédéral a lancé l'initiative L'école avant 
tout dont les diverses activités permettent de sensibiliser les jeunes à 
l'importance de terminer leurs études secondaires. Ces campagnes ont 
été menées en partenariat avec les provinces et le secteur privé. 
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43. Accorder une chance à tous 

Proposition 

Déployer plus d'efforts en vue d'embaucher et de favoriser les 
groupes sous-représentés, présenter des mesures facilitant les 
relations entre les travailleurs d'origines différentes, et faire état des 
progrès réalisés vers la création d'une main-d'oeuvre plus 
représentative dans les rapports annuels. 

Principaux intervenants 

Tous les employeurs du secteur public et du secteur privé, agissant en 
partenariat avec les syndicats et les associations d'employés, les 
travailleurs, les groupes communautaires et les consommateurs. 

• the 	 Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral s'est engagé à accroître la participation des 
groupes cibles au marché du travail. A titre d'employeur, le 
gouvernement fédéral s'est engagé à jouer un rôle de premier plan 
dans ce domaine, en créant une fonction publique qui est 
représentative de la population canadienne. Ainsi, le gouvernement a 
pris de fermes mesures pour s'assurer que ses pratiques 
d'embauchage sont justes et que les employés bénéficient de 
conditions de travail variables. ,La Loi sur l'équité en matière d'emploi, 
adoptée en 1986, s'applique aux employeurs régis par le 

. gouvernement fédéral et aux sociétés d'État qui ont 100 .  employés ou 
plus. Ceux-ci sont tenus d'élaborer et de mettre en oeuvre des plans et 
des programmes globaux d'équité en matière d'emploi. 

Le gouvernement fédéral participe également à la Stratégie nationale 
pour l'intégration des personnes handicapées (au coût total de 
158 millions de dollars), qui permettra d'accroître la participation des 
personnes handicapées aux programmes et aux services fédéraux ainsi 
que d'appuyer les initiatives de partenariats entre les employeurs, les 
syndicats et les personnes handicapées, en vue de créer des 
possibilités où l'emploi et la formation sont plus intégrés. Le 
gouvernement fédéral finance aussi à l'heure actuelle le JAN (Service 
d'information sur les aménagements), au coût de 150 000 $; il s'agit 
d'une banque de données des États-Unis, que les employeurs et les 
particuliers du Canada peuvent consulter pour obtenir des 
renseignements et des conseils sur les façons d'aménager les lieux de 
travail pour mieux répondre aux besoins des personnes handicapées. 
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44. Restructurer le milieu de travail 

Proposition 

Élargir, les possibilités de travail d'équipe, accroître l'utilisation des 
techniques de pointe, adopter des horaires de travail flexibles et élargir 
la gestion des ressources humaines de manière à assouplir la structure 
et l'organisation du travail. 

• 	Principaux intervenants 

Tous les employeurs des secteurs privé et public en collaboration avec 
les travailleurs. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral encourage la souplesse et l'innovation au 
travail; comme employeur, il a été actif dans ce domaine. 
Conformément à FP2000, les cadres sont incités à donner plus de 
latitude à leurs employés et à favoriser un climat de travail dans lequel 
s'épanouiront la créativité et l'initiative, la confiance de même que le 
travail d'équipe et l'excellence de la prestation des services 
gouvernementaux. Le gouvernement fédéral a én outre approuvé une 
politique de l'employeur relativement aux garderies en milieu de travail 
qui est actuellement mise én oeuvre; il entreprend aussi un projet-
pilote de télétravail (travail à la maison). Par l'entremise du Comité 
canadien sur le commerce électronique, le gouvernement fédéral et le 
secteur privé étudient les répercussions du commerce électronique sur 
la structure du milieu de travail. 

Par ailleurs, en vertu du Code canadien du travail, qui s'applique aux 
employeurs assujettis à la réglementation fédérale et aux sociétés 
d'État, les employeurs sont capables, en collaboration avec leurs 
employés ou leurs représentants, d'adopter une organisation plus 
souple du travail. Le Code stipule également que les travailleurs et la 
direction doivent négocier les questions relatives à l'introduction de 
nouvelles technologies en milieu de travail. 
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45. Accroître l'utilisation des techniques de pointe 
par les Autochtones 

• Proposition 

Élaborer un plan concerté pour inciter les entreprises autochtones à 
trouver et à utiliser des techniques de pointe. Mettre sur pied des 
modèles, des entreprises en participation et des projets-pilotes pour 
promouvoir l'utilisation de la technologie. 

• Principaux intervenants 

Les entreprises autochtones, Industrie, Sciences et Technologie 
Canada (Programmes économiques des Autochtones). 

/ 	Progrès accomplis 

Une stratégie autochtone en matière de sciences et de technologie est 
en cours d'élaboration afin de répondre à ces défis. On a approuvé des 
fonds nouveaux destinés à des initiatives dans ce domaine, à même 
un montant additionnel de 4 millions de dollars visant à appuyer plus 
activement la réalisation des objectifs des Autochtones en matière de 
développement économique (voir Proposition 48). 

Un des grands objectifs de cette stratégie sera d'offrir aux entreprises 
autochtones un accès plus facile aux mécanismes de diffusion des 
techniques actuelles, dans les secteurs public et privé. On évaluera le 
besoin de créer de nouveaux services adaptés à la situation 
particulière des entreprises autochtones. Cette stratégie prévoit aussi 
des initiatives visant à promouvoir une meilleure sensibilisation et un 
intérêt plus fort envers les sciences et la technologie chez les 
étudiants autochtones, en vue de l'acquisition de compétences 
techniques pour l'avenir. 

Au cours de l'élaboration de ce projet, on tiendra des consultations 
auprès de groupes autochtones et d'autres parties intéressées. 
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46. Améliorer la formation offerte aux Autochtones 

• Proposition 

Élaborer un programme d'études et créer des milieux d'apprentissage 
qui tiennent compte des valeurs, des traditions et des langues 
autochtones et qui contribuent à les promouvoir tout en favorisant • 
l'excellence dans l'instruction de base et les études sùpérieures. 

• Principaux intervenants 

Les collectivités autochtones, en collaboration avec les conseils et les 
commissions scolaires et les ministères de l'Éducation provinciaux et 
territoriaux ainsi que les ministères fédéraux responsables. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral consacre environ 900 millions de dollars à 
des programmes d'éducatiOn pour les Autochtones qui vivent dans 
des réserves. Ces programmes visent à mettre à la portée de tous 
ceux qui y sont admissibles une instruction élémentaire et secondaire 
et prévoient des mesures d'aide pour la fréquentation des 
établissements .d'enseignement postsecondaire. Le gouvernement a 
également engagé des crédit annuels de 200 millions .de dollars pour la 
création des initiatives de formation et d'emploi pour les Autochtones, 
Les chemins de la réussite, annoncées en novembre 1990. L'un des 
éléments clés des initiatives réside dans la création de commissions 
locales, régionales et nationales qui ont le mandat d'établir les priorités 
en matière de formation et d'emploi en tenant compte des besoins des 
Autochtones au niveau local. 
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47. Assurer l'accès à des capitaux et renforcer 
l'expansion des entreprises ainsi que des 
institutions financières autochtones 

• Proposition 

Venir en aide aux entreprises autochtones au moyen d'investisse-
ments directs et d'investissements dans les sociétés de capitaux 
autochtones. 

• Principaux intervenants 

Les banques, les sociétés de fiducie, les caisses de retraite, 
l'Association canadienne des courtiers en valeurs immobilières, 
l'Association des banquiers canadiens, les Programmes économiques 
des Autochtones et des collectivités autochtones. 

Progrès accomplis 

Le Programme de développement des entreprises autochtones, du 
gouvernement fédéral, a investi dans plus de 2 900 entreprises 
autochtones depuis sa création en 1989. Il y a actuellement au 
Canada 33 sociétés de capitaux autochtones qui ont été financées 
dans le cadre de ce programme. 

Il est clair que l'objectif autochtone d'autosuffisance économique ne 
pourra être réalisé sans le dynamisme des collectivités autochtones 
elles-mêmes, y . compris les institutions financières, économiques et 
politiques autochtones. Il faudra aussi, cependant, l'appui des 
gouvernements et des institutions non autdchtones du secteur privé. 
Le secteur des banques, par exemple, pourrait trouver des possibilités 
de collaboration avec les sociétés de capitaux autochtones et 
améliorer les services offerts aux entreprises autochtones. 

Le gouvernement fédéral s'engagera activement dans des initiatives 
communes : 

- pour favoriser la création d'entreprises commerciales rentables 
détenues ou gérées par des Autochtones; 

renforcer le réseau d'institutions financières autochtones; 
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- faire participer, les grandes institutions financières au 
développement des entreprises autochtones; 

- appuyer la création d'une équipe d'Autochtones ayant des 
compétences en développement des entreprises et en analyse; 

- appuyer financièrement la mise sur pied et le fonctionnement 
d'organismes communautaires de développement économique 
chez les Amérindiens et les Inuit; 

- fournir des fonds afin•d'aider les Premières Nations à tirer profit 
des ressources naturelles présentes dans leurs réserves et leur 
collectivités et dans les environs. 



48. Accroître le nombre d'entreprises autochtones 
exportatrices 

• Proposition 

Élargir les perspectives des entreprises autochtones par la participation 
à des missions, à des expositions et à d'autres•activités commerciales 
à l'étranger. Offrir une meilleure compréhension des possibilités des 
Autochtones, trouver des occasions d'affaires sur les marchés 
intérieurs et extérieurs ainsi qu'explorer les débouchés internationaux 
possibles pour des produits fabriqués par les Autochtones. 

• Principaux intervenants 

Les entreprises et les associations commerciales autochtones en 
collaboration avec d'autres associations commerciales canadiennes et 
les gouvernements fédéral et provinciaux. 

Progrès accomplis 

Il faut adopter des méthodes novatrices pour améliorer le rendement 
des entreprises autochtones en matière d'exportation. 

Les institutions autochtones, par exemple, sont désireuses de créer 
des réseaux afin de mettre les compétences en commun et d'arriver à 
une meilleure compréhension des marchés. Elles cherchent des 
moyens de rendre la promotion des exportations, y compris les 
renseignements et les services relatifs aux marchés, ainsi que les 
programmes d'aide à l'exportation, plus accessibles aux entrepreneurs 
autochtones et plus sensibles à leurs réalités. En guise de premier pas, 
le gouvernement fédéral parraine une Semaine autochtone de 
sensibilisation au commerce, qui donnera lieu à une foire commerciale 
et à des ateliers réunissant les entrepreneurs autochtones et les 
spécialistes de l'industrie au gouvernement fédéral, dans le but 
d'explorer les débouchés commerciaux au Canada et à l'étranger. 

Des mesures plus poussées seront prises afin de s'assurer que les 
spécialistes commerciaux du gouvernement fédéral et les agents 
d'exécution des programmes fédéraux vont s'unir aux entrepreneurs 
autochtones pour appuyer la commercialisation des produits et des 
services autochtones à l'étranger. Des fonds nouveaux destinés à des 
initiatives dans ce domaine, à même un montant additionnel de 
4 millions de dollars visant à appuyer plus activement la réalisation 
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des objectifs des Autochtones en matière de, développement 
économique ont été approuvés (voir Proposition 45). 

La collaboration et l'appui des entreprises non autochtones 
permettraient de réaliser des objectifs plus importants dans ce 
domaine. 
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49. Formation des cadres moyens et des cadres 
supérieurs autochtones 

• Proposition 

Recourir à des programmes d'échanges et à d'autres programmes 
semblables pour former des cadres d'entreprises autochtones. 

Élaborer des programmes de formation de cadres autochtones dans 
des établissements d'enseignement supérieur. 

Trouver des cadres autochtones qui emploient déjà des autochtones et 
les encourager à partager leurs connaissances. 

• Principaux intervenants 

Les établissements d'enseignement supérieur autochtones et non 
autochtones, y compris la University of Lethbridge, Trent University, 
le Saskatchewan Indian Federated College, le Saskatchewan Institute 
of Technolbgy, le Conseil canadien pour le commerce autochtone ainsi 
que tous les départements de commerce des universités et des 
collèges. 

Progrès accomplis 

La plupart des initiatives précises qui sont proposées dans le cadre de 
cette proposition ne relèvent pas du champ d'action du gouvernement 
fédéral. 

En guise d'appui à l'objectif général de cette proposition, le 
développement commercial et- la formation en économie dans les 
communautés autochtones sont financés par l'initiative Les chemins 
de la réussite. Le gouvernement fédéral investit 200 millions de dollars 
par année par l'entremise de cette initiative qui appuie la formation de 
commissiOns à l'échelle locale, régionale et nationale. Ces 
commissions établissent les priorités en matière de formation et 
d'emploi dans les localités, appuient et adaptent la politique de 

• formation et d'emploi des Autochtones, et restent attentives à 
l'élaboration des politiques et des programmes dans la mesure où ils 
s'appliquent aux Autochtones. On s'assure ainsi que la formation 
parrainée par le gouvernement fédéral répond aux besoins des nations 
autochtones. 
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50. Aider les Canadiens : examen des programmes de 
sécurité du revenu 

Proposition 

Élaborer un plan intégré en matière d'assistance, afin d'offrir une 
sécurité du revenu, du counselling, de la formation, une aide en cas de 
déplacement et d'autres types d'aide. 

• 	Principaux intervenants 

Le Premier ministre du Canada et les premiers ministres provinciaux 
pour amorcer sans délai, avec la participation des groupes intéressés, 
la planification et la mise en oeuvre des changements. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral a mis les mesures « actives » de réemploi au 
premier rang de ses priorités. Ces mesures comprennent 'notamment le 
counselling, la formation, l'aide en cas de déplacement et d'autres 
mesures de soutien visant à faciliter le retour sur le marché du travail. 

Des accords fédéraux-provinciaux d'amélioration de l'employabilité des 
bénéficiaires d'aide sociale sont en place depuis 1985; ils visent à 
aider les bénéficiaires d'aide sociale à prendre part à des programmes 
d'emploi et de formation. D'autres accords fédéraux-provinciaux de ce 
type ont été négociés ou sont en voie de l'être. 

Dans le cadre des programmes actuels de soutien du revenu, un 
groupe de travail constitué de fonctionnaires provinciaux et fédéraux 
étudie les obstacles à l'emploi et à la formation; avant la fin de l'année 
1993, ce groupe soumettra aux premiers ministres un rapport assorti 
de récommandations. 
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51 . Aider les Canadiens : éradication de 
l'analphabétisme 

Proposition 

Lancer une campagne nationale dans le but de réduire 
l'analphabétisme. 

• 	Principaux intervenants 

Le Forum canadien sur le savoir, les gouvernements provinciaux et 
territoriaux, les groupes d'alphabétisation, les groupes 
communautaires, les associations autochtones, les associations 
commerciales nationales, les associations de consommateurs, les 
syndicats et les ministères fédéraux compétents. 

Progrès accomplis 

Le gouvernement fédéral finance des initiatives conjointes avec 
chaque province et territoire, avec des organismes de bénévoles 
(groupes d'alphabétisation ous autres), avec les milieux d'affaires et 
avec les syndicats. Le Secrétariat national à l'alphabétisation facilite la 
participation de`tous les secteurs de la société canadienne en vue 
d'améliorer le niveau d'alphabétisation des adultes dans le cadre du 
Programme national d'alphabétisation. Le prôoramme, annoncé en 
1988, vise à résoudre le problème de l'analphabétisme chez les 
adultes au moyen d'activités préventives et correctives. 

Le gouvernement fédéral a de plus adopté diverses approches pour 
l'alphabétisation, y compris : 

- les volets d'alphabétisation de la formation axée sur les projets; 

l'aide qu'il apporte aux employeurs qui cherchent à améliorer la 
capacité de lire et d'écrire de leurs employés sur les lieux de travail 
dans le cadre du Programme d'adaptation au marché du travail; 

le Programme d'alphabétisation, dans le cadre duquel des fonds 
sont versés à des organismes pour qu'ils recrutent et forment des 
tuteurs bénévoles en vue de l'alphabétisation des jeunes. 
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52. Aider les Canadiens:: rattrapage scolaire et 
formation professionnelle à l'intention de ceux 
qui sont désavantagés sur le plan économique 

Proposition 

Offrir des programmes communautaires de formation plus souples 
et axés sur es besoins de la clientèle, dans les domaines de 
l'alphabétisation, du rattrapage scolaire, de l'adaptation sociale 
et de la formation professionnelle. 

Principaux intervenants 

Les organismes communautaires à but non lucratif, avec un 
financement des gouvernements. 

Prog rès accomplis • 

Le goûvernernent fédéral affecte 200 millions de dollars' par année à 
des activités de soutien prévues par les accords d'amélioration de 
l'employabilité. Il fournit une aidé dans ce domaine dans le cadre 
notamment de la Planification de l'emploi, de l'utilisation des fonds de 
l'assurance-chômage pour des mesures « actives)> de réemploi et du 
Prograrinme national d'alphabétisation, qui sont destinés à répondre 
aux besoins locaux. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux sont à négocier de 
nouveaux accords quinquennaux d'amélioration de l'ernployabilité 
fondés sur les partenariats fédéraux-provinciaux-territoriaux; ces 
accords Permettront aux bénéficiaires d'aide sociale de tirer le meilleur 
parti possible de la formation et des services de soutien dont ils ont 
besoin pour s'intégrer sur le marché du travail canadien. 
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53. Améliorer l'état des communautés sur le plan 
économique 

• 	Proposition 

Consolider et mieux coordonner les programmes de développement 
économique locaux subventionnés par les gouvernements fédéral, 
provinciaux et municipaux. 

Principaux intervenants 

Les groupes de développement économique communautaires et les 
organismes communautaires, les gouvernements municipaux, 
provinciaux et fédéral de même que le Conseil de la prospérité. 

Progrès accomplis 

Depuis 1987, 230 collectivités et plus de 7,26 millions de Canadiens 
y habitant ont été sélectionnés pour recevoir une aide. Le programme 
Développement des collectivités aide les collectivités à élaborer et à 
mettre en œuvre des stratégies locales de développement de l'emploi 
et d'adaptation, en accroissant le nombre d'emplois permanents et en 
favorisant l'adaptation individuelle. Le Programme comporte 
également la composante Aide au travail indépendant, mise de l'avant 
en mai 1992 pour créer des emplois. 

Par ailleurs, la Commission canadienne de mise en valeur de la main-
d'oeuvre appuie la création de commissions de mise en valeur de la 
main-d'oeuvre au niveau local, dans le but de bâtir une structure qui 
permettra à tous les partenaires du marché du travail, à quelque 
échelon qu'ils soient, d'élaborer des stratégies appropriées en matière 
de ressources humaines. 
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54. Créer un Conseil de la prospérité 

Proposition 

Créer un organisme national de surveillance et d'évaluation chargé de 
faire connaître le plan d'action et d'encourager la mise en œuvre de 
ses recorhmandations. 

Le Conseil se chargerait des tâches suivantes : 

- promouvoir la mise en oeuvre du plan d'action et produire des 
rapports d'étape publics; 

- agir comme chef de file, encourager les partenariats et poursuivre 
la formulation d'un consensus; 

- évaluer la compétitivité canadienne et en rendre compte; 
- établir le Forum canadien sur le savoir, et travailler de concert avec 

l'Institut national de la qualité, le Centre canadien du marché du 
travail et de la productivité, la Commission canadienne de mise en 
valeur de la main-d'oeuvre, et d'autres organismes en vue de la 
réalisation d'objectifs communs; 

- observer la législation, les règlements et la politique fiscale des 
•  gouvernements fédéral et provinciaux afin d'évaluer leur influence 

sur la compétitivité ainsi que l'ensemble des coûts-avantages pour 
l'économie nationale. 

Principaux intervenants 

Le gouvernement fédéral, en consultation avec les gouvernements 
provinciaux et avec le secteur privé représenté par les entreprises, les 
syndicats, les éducateurs, les consommateurs et les groupes voués au 
bénévolat et à la politique sociale. 

Progrès accomplis 

Le plan d'action présente le concept d'un Conseil de la prospérité, 
organisme indépendant et sans affiliation politique, composé de 
personnes provenant de milieux variés. Le Conseil encouragerait 
toutes les parties concernées à mettre en oeuvre les recommandations 
formulées dans le plan d'action. 

Le Comité directeur a recommandé que le gouvernement fédéral 
finance le Conseil au départ, le secteur privé prenant la relève du 
financement après trois ans. 
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Un certain nombre d'organismes ont relevé le défi d'élaborer une 
proposition détaillée pour la fondation d'un Conseil de la prospérité 
selon les grandes lignes esquissées dans le plan d'action. Plusieurs 
groupes des secteurs du commerce, de la politique sociale, de 
l'éducation et du syndicalisme sont engagés dans cette entreprise, 
conjointement avec des particuliers parmi lesquels on retrouve 
d'anciens membres du Comité directeur. En réponse à la demande de 
ce consortium, le gouvernement fédéral a accepté de fournir des fonds 
de démarrage. 



Réagir aux consultations menées par l'industrie 

Proposition 

Dans le cadre de l'Initiative de la prospérité, des groupes sectoriels ont 
analysé les défis qui se posent à leur compétitivité dans des domaines 
aussi importants que la formation, la technologie, la 
commercialisation, la gestion de l'environnement et l'organisation du 
milieu de travail. Des consultations sectorielles ont amené les 
gestionnaires, les travailleurs, les éducateurs, les consommateurs et 
les fournisseurs à unir leurs efforts pour produire des rapports 
sectoriels présentant un consensus. 

De ces consultations sont issues un ensemble complet de mesures 
axées sur des secteurs particuliers, qui seront prises par tous les 
intervenants afin de faire face aux défis qui se posent pour l'industrie 
canadienne en matière de compétitivité. 

Progrès accomplis 

Voici les secteurs pour lesquels on a élaboré des réponses fédérales 
adaptées à leurs besoins particuliers : 

- Acier 
- Aérospatiale et défense 
- Agro-alimentaire 
- Automobile 
- Construction et projets d'immobilisations 
- Forestier 
- Matériaux ouvrés 
- Matériel industriel et électrique 
- Meuble 
- Minéraux et métaux 
- Pêche et produits dérivés 
- Produits chimiques 
- Services à l'entreprise 
- Technologie de l'information 
- Tourisme 

Des réponses sectorielles sont aussi en cours de réalisation dans les 
ministères suivants : Agriculture, Finances, Forêts, ainsi qu'Énergie, 
Mines et Ressources. 
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Les réponses sectorielles sont adaptées spécialement aux défis et aux 
possibilités définis pour chaque secteur. Voici quelques-unes de ces 
réponses : 

initiatives novatrices incluant la mise au point, la diffusion et le 
transfert de techniques; 

- innovations organisationnelles et initiatives de gestion de la 
qualité totale; 

- campagnes sectorielles; 
• 

- initiatives sectorielles de développement des marchés; 

- appui aux mesures de consolidation et d'expansion des 
associations industrielles; 	. 

- appui aux partenariats et aux regroupements stratégiques; 

- formation à la gestion sectorielle et évaluation des exigences en 
matière de compétences sectorielles. 

Des séances particulières de prise de responsabilités ont été 
organisées avec la plupart des groupes de l'industrie, et d'autres  

suivront. 


